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Cadre normatif système d'information sur la clientèle 
et les services des CLSC (I-CLSC) 

Chapitre 3 Description des éléments 

Section 3.1 LISTE ALPHABÉTIQUE DES ÉLÉMENTS 

SOUS­NOM DE L'ÉLÉMENT NUMÉROSECTION 

~::--------~---=-=-=--
Aborta (postnatal) 
Aborta (prénatal) 
Acte de l'activité ponctuelle 
Acte de l'intervention 
Activité principale communautaire 
Age gestationnel (semaines/jours) 
Alimentation effective (du nourrisson) 
Autochtone 
Catégorie d'usager-communautaire 
Catégorie d'usager-groupe 
Catégorie de l'intervenant de l'intervention 
Catégorie de l'intervenant de l'activité ponctuelle 
Centre d'activité de la demande de services 
Centre d'activité de l'activité ponctuelle 
Centre d'activité de l'intervention
 
Cessation de l'intervention (abrogé)
 
Code de CLSC
 
Code de la région sociosanitaire (anciennement RRSSS)
 
Code de municipalité de la résidence habituelle
 
Code de territoire du CSSS de la résidence habituelle
 
Code postal de la résidence habituelle
 
Date d'attente d'hébergement
 
Date d'ouverture du dossier
 
Date de début de période
 
Date de début du service spécifique
 
Date de fin de période
 
Date de fin du service spécifique
 
Date de l'activité ponctuelle
 
Date de l'intervention
 
Date de la décision de la demande de services
 
Date de naissance
 
Date de réception de la demande de services
 
Date effective de l'accouchement
 
Date réelle de la transmission
 
Décision de la demande de services
 
Durée de gestation (semaines/jours)
 
Durée de l'intervention
 
Gravida (postnatal)
 
Gravida (prénatal)
 
Immigrant (5 ans et moins)
 
Indice de dé favorisation globale
 
Indice de défavorisation matérielle
 
Indice de défavorisation sociale
 
Langue d'intervention
 
Langue de l'activité ponctuelle
 
Langue demandée (abrogé)
 
Lieu de l'activité ponctuelle
 

3.3.8 082 
3.3.8 077 
3.3.7 054 
3.3.6 035 
3.3.5 029 
3.3.8 069 
3.3.8 085 
3.3.8 073 
3.3.5 027 
3.3.4 025 
3.3.6 044 
3.3.7 061 
3.3.1 005 
3.3.7 050 
3.3.6 031 
3.3.6 037 
3.3.9 902 
3.3.9 901 
3.3.3 020 
3.3.3 021 
3.3.3 019 
3.3.3 017 
3.3.2 009 
3.3.9 905 
3.3.8 065 
3.3.9 906 
3.3.8 066 
3.3.7 051 
3.3.6 032 
3.3.1 007 
3.3.3 014 
3.3.1 002 
3.3.8 078 
3.3.9 903 
3.3.1 006 
3.3.8 079 
3.3.6 041 
3.3.8 080 
3.3.8 075 
3.3.8 074 
3.3.3 022 
3.3.3 023 
3.3.3 024 
3.3.6 042 
3.3.7 059 
3.3.2 010 
3.3.7 058 
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Cadre normatif système d'information sur /a clientèle 
et les services des CLSC (I-CLSC) 

Chapitre 3 Description des éléments 

Section 3.1 LISTE ALPHABÉTIQUE DES ÉLÉMENTS 

SOUS­NOM DE L'ÉLÉMENT NUMÉRO
SECTION 

Lieu de l'intervention 
Mode d'intervention 
Mode de l'activité ponctuelle 
Naissance 
Niveau de scolarité 
Niveau de scolarité de l'activité ponctuelle 
Nombre d'intervenants associés à l'intervention 
Nombre d'intervenants associés à l'activité ponctuelle 
Nombre de participants/groupe de l'intervention 
Nombre de participants/groupe de l'activité ponctuelle 
Numéro de dossier 
Numéro de l'activité ponctuelle 
Numéro de l'intervention 
Numéro de la demande de services 
Numéro de la transmission 
Objet de la demande de services 
Para (postnatal) 
Para (prénatal) 
Poids du bébé à la naissance 
Population cible communautaire 
Population cible du groupe 
Profil de l'activité ponctuelle 
Profil de l'intervention 
Profil de l'usager-individu (abrogé) 
Raison de l'absence du numéro d'assurance-maladie 
Raison de l'activité ponctuelle 
Raison de l'intervention 
Raison de la cessation du service spécifique 
Référé par - de la demande de services 
Réservé au cadre normatif - intervention - 2 
Réservé au cadre normatif - usager-1 
Réservé au cadre normatif - usager-2 
Scolarité de la mère 
Service spécifique 
Sexe 
Situation de vie 
Situation financière 
Statut de l'intervenant de l'intervention 
Statut de l'intervenant de l'activité ponctuelle 
Suivi de l'activité ponctuelle 
Suivi de l'intervention 
Type d'activité ponctuelle 
Type d'intervention 
Type d'usager 

3.3.6 
3.3.6 
3.3.7 
3.3.8 
3.3.6 
3.3.7 
3.3.6 
3.3.7 
3.3.6 
3.3.7 
3.3.2 
3.3.7 
3.3.6 
3.3.1 
3.3.9 
3.3.1 
3.3.8 
3.3.8 
3.3.8 
3.3.5 
3.3.4 
3.3.7 
3.3.6 
3.3.3 
3.3.3 
3.3.7 
3.3.6 
3.3.8 
3.3.1 
3.3.6 
3.3.2 
3.3.2 
3.3.8 
3.3.8 
3.3.3 
3.3.8 
3.3.8 
3.3.6 
3.3.7 
3.3.7 
3.3.6 
3.3.7 
3.3.6 
3.3.2 

040 
039 
057 
083 
047 
064 
046 
063 
043 
060 
008 
049 
030 
001 
904 
004 
081 
076 
084 
028 
026 
056 
038 
018 
016 
053 
034 
068 
003 
048 
012 
013 
072 
067 
015 
070 
071 
045 
062 
055 
036 
052 
033 
011 
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Cadre normatif système d'information sur la clientèle 
et les services des CLSC (I-CLSC) 

Chapitre 3 Description des éléments 

Section 3.2 SCHÉMA DES ÉLÉMENTS 

\\ 
, \ 

3.3.9 TRANSMISSION 

901 Code de région sociosanitaire 
902 Code de CLSC 
903 Date réelle de la transmission 
904 Numéro de la transmission 
905 Date de début de période 
906 Date de fin de période 

r 3.3.2 USAGER 

008 Numéro de dossier 
009 Date d'ouverture du dossier 
010 Langue demandée (abrogé) 
011 Type d'usager 

3.3.5 USAGER-COMMUNAUTAIRE 

027 Catégorie 
028 Population cible
 
029 Activité principale
 

013 Réservé au cadre normatif __0_1_2_R_és_e_rv_é_a_u_c_a_dr_e_n_o_rm_a_ti_f _ 

~~) , 
3.3.3 USAGER-INDIVIDU 

014 Date de naissance 
015 Sexe 
016 Raison de l'absence du numéro d'assurance-maladie 
017 Date d'attente d'hébergement 
018 Profil de l'usager-individu (abrogé) 
019 Code postal de la résidence habituelle 
020 Code de municipalité de la résidence habituelle 
021 Code de territoire du CSSS de la résidence habituelle 
Indices de défavorisation 
022 Globale 
023 Matérielle 
024 Sociale 

' ..._------------""... 

3.3.4 USAGER-GROUPE 

025 Catégorie 
026 Population cible 

/ 

3.3.1 DEMANDE DE SERVICES 

001 Numéro 
002 Date de réception 
003 Référé par 
004 Objet 
005 Centre d'activité 
006 Décision 
007 Date de la décision 

3.3.6 INTERVENTION 

030 Numéro 040 Lieu 
031 Centre d'activité 041 Durée 
032 Date 042 Langue 
033 Type 043 Nombre de participants/groupe 
034 Raison 044 Catégorie de l'intervenant 
035 Acte 045 Statut de l'intervenant 
036 Suivi 046 Nombre d'intervenants associés 
037 Cessation (abrogé) 047 Niveau de scolarité 
038 Profil 048 Réservé au cadre normatif 
039 Mode 

3.3.7 ACTIVITÉ PONCTUELLE 

049 Numéro 057 Mode 
050 Centre d'activité 058 Lieu 
051 Date 059 Langue 
052 Type 060 Nombre de participants/groupe 
053 Raison 061 Catégorie de l'intervenant 
054 Acte 062 Statut de l'intervenant 
055 Suivi 063 Nombre d'intervenants 
056 Profil 064 Niveau de scolarité 

3.3.8 PÉRINATALITÉ - SERVICES SPÉCIFIQUES 

065 Date de début du service 076 Para (prénatal) 
066 Date de fin du service 077 Aborta (prénatal) 
067 Service spécifique 078 Date effective de 
068 Raison de la cessation du l'accouchement 

service 079 Durée de gestation 
069 Âge gestationnel (semaines/jours) (semaines/jours) 
070 Situation de vie 080 Gravida (postnatal) 
071 Situation financière 081 Para (postnatal) 
072 Scolarité de la mère 082 Aborta (postnatal 
073 Autochtone 083 Naissance 
074 Immigrant (5 ans et moins) 084 Poids du bébé à naissance 
075 Gravida (prénatal) 085 Alimentation effective 

(du nourrisson) 

Ministère de la Santé et des Services sociaux, avril 2007 3-3 



07 

Cadre normatif du système d'information sur la clientèle 
et les services des CLSC (I-CLSC) 

Chapitre 3 Description des éléments 

Section 3.3 Description de chacun des éléments 

Sous-section 3.3.3 USAGER-INDIVIDU 

La présente sous-section regroupe les données propres à un usager-individu. Les notions d'usager-couple 
et d'usager-famille n'ont pas été retenues dans le cadre normatif I-CLSC puisque chacune des personnes 
constituant un couple ou une famille est considérée individuellement. Par conséquent, ces personnes feront 
l'objet, s'il y a lieu, de l'ouverture d'un dossier usager-individu, comme le prévoient les règles d'ouverture 
des dossiers usagers-individus énoncées au chapitre 2, section 2.1, sous-section 2.1.3. 

Toutefois, les notions d'intervention de couple et d'intervention de famille sont inscrites dans le système. On 
peut se référer au chapitre 2, section 2.2, sous-section 2.2.1 pour connaître leur définition. 

On trouve dans cette sous-section les éléments suivants: 

014 Date de naissance 

015 Sexe 

016 Raison de l'absence du numéro d'assurance-maladie 

017 Date d'attente d'hébergement 

018 Profil de l'usager-individu (abrogé) 

019 Code postal de la résidence habituelle 

020 Code de municipalité de la résidence habituelle 

021 Code de territoire du CSSS de la résidence habituelle 

022 Indice de défavorisation globale 

023 Indice de défavorisation matérielle 

024 Indice de défavorisation sociale 
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Cadre normatif du système d'information sur la clientèle 
et les services des CLSC (I-CLSC) 

Chapitre 3 Description des éléments 

Section 3.3 Description de chacun des éléments 

Sous-section 3.3.3 Usager-individu 

Élément 014 DATE DE NAISSANCE 

.:. FORMAT 

.:. DÉFINITION 

.:. DESCRIPTION 

.:. PRÉCISIONS 

.:. VALIDATION 

•:. REQUIS PAR 

.:. SOURCE DE DONNÉES 
EXTERNES 

.:. TRANSMISSION 

•:. VALEURS PERMISES 

Date Longueur: 8 Gabarit: (AAAAMMJJ) 

Selon le système international (année, mois, jour), date de naissance 
de l'usager-individu. 

Cette date est obligatoire. 

Consigne à la saisie 
Si l'année de la date de naissance est antérieure à l'année de la date du jour 
moins 100, faire confirmer l'année. 

Validation sur l'élément: 

Validation de présence automatique à la saisie. 
Validation de format automatique à la saisie. 
Validation de valeur manuelle à la saisie. 

Validation inter-éléments: 
Validation verticale automatique à la saisie avec l'élément type
 
d'usager (011) :
 

Si le type d'usager est individu (code 1), la date de naissance est
 
obligatoire;
 
Si le type d'usager est groupe (code 2), la date de naissance est
 
absente (zone vide);
 
Si le type d'usager est communautaire (code 3), la date de
 
naissance est absente (zone vide).
 

Validation relationnelle automatique à la saisie avec l'élément date
 
d'ouverture du dossier (009) :
 

La date de naissance doit être antérieure ou égale à la date
 
d'ouverture du dossier.
 
Une validation relationnelle automatique à la saisie est également
 
faite avec la date du jour:
 
La date de naissance de l'usager-individu doit être postérieure ou égale à la 
date du jour. 

Le MSSS, les Agences et les CSSS (mission CLSC). 

La date de naissance est convertie en code d'âge à 3 positions au 
moment de la préparation du fichier de transfert des données aux 
organismes externes. Pour connaître la règle de transformation se 
référer au chapitre 5, section 5.1, sous-section 5.1.2. 
Le code d'âge qui apparaît au fichier des usagers à la banque 
commune de données est défini à partir de la date de la première 
intervention effectuée pour l'usager durant la période couverte par la 
transmission des données. 

Ministère de la Santé et des Services sociaux, avril 2007 3-27 



09 

Cadre normatif du système d'information sur la clientèle 
et les services des CLSC (I-CLSC) 

Chapitre 5 Transmission des données 

Section 5.1 Le transmetteur 

Sous-section 5.1.1 PRÉPARATION DE LA TRANSMISSION 

Identification des destinataires 

Les données permettant d'alimenter la banque de données centrale sur la clientèle et les services des 
CLSC sont transmises par les CSSS (mission CLSC) à la RAMQ qui est dépositaire de cette banque. 

Pour pouvoir transmettre leurs données à la banque commune de données, les CSSS (mission CLSC) 
doivent faire une demande d'accès au service en ligne auprès de la RAMQ, en remplissant le formulaire 
prévu à cette fin (voir l'annexe 6). 

Préalablement à la transmission de leur fichier de données, les CSSS (mission CLSC) doivent préparer le 
fichier à transmettre via une fonctionnalité de l'application locale I-CLSC. Les informations à transférer 
concernent les demandes de services normalisées, les interventions, les activités ponctuelles 
normalisées, de même que les informations non nominatives sur les usagers concernés par les 
interventions transférées. C 
Description des données transmises 

Les données transmises à la banque commune sont regroupées 
(format de fichier fixe pour le fichier Intervention-Dossier et variable pour les autres fichiers) : 

1. 

fichiers transmis. 

2.	 Dossier CLSC (Dossier.dat) : contient les données non nominatives sur les usagers concernés par 
les interventions transférées. 

3.	 Demande CLSC (Demande.dat) : contient les demandes de services normalisées qui ont été faites 
pendant la période demandée. 

4.	 Intervention-dossier CLSC (Intervdo.dat) : contient les liens entre les interventions et les données des 
usagers. 

5.	 Intervention CLSC (Interv.dat) : contient les interventions et activités ponctuelles normalisées qui ont 
été effectuées pendant la période demandée. 

Le document « Spécifications du fichier à transférer à la RAMQ », produit par la RAMQ, décrit les 
éléments transmis à la banque commune de données. Ce document apporte certaines précisions au 
présent cadre normatif relativement à la constitution et à la transmission du fichier des données à 
transmettre. 

en cinq fichiers définis comme suit 

Transmission CLSC (Trans.dat) : contient les données servant à identifier le CSSS (mission CLSC) 
qui transmet le fichier à la RAMQ et à indiquer et à indiquer le nombre d'enregistrements des autres 
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Cadre normatif du système d'information sur la clientèle 
et les services des CLSC (I-CLSC) 

Chapitre 5 Transmission des données 

Section 5.1 Le transmetteur 

Sous-section 5.1.1 PRÉPARATION DE LA TRANSMISSION (SlIITE) 

Schéma du fichier de transmission 

Transmission CLSC 

901 Code la région sociosanitaire N 2,0 
902 Code de CSSS N 8,0 
903 Date réelle de la transmission D 8,0 
904 N' de la transmission N 1,0 
905 Date de début de période D 8,0 
906 Date de fin de période D 8,0 
Nb d'enregistrements dossiers N 7,0 
Nb d'enregistrements demandes N 7,0 
Nb d'enregistrements interventions. N 7,0 
Nb d'enregistrements interv.-doss. N 7,0 

Intervention-dossier CLSC 

030 (049) N° de l'intervention N 6,0 
r ­ 008 N° de dossier N 8,0 

Dossier CSSS 

008 N' de dossier N 8,0 
011 Type d'usager N 1,0 
014 Code de l'âge N 3,0 
015 Sexe C 1,0 
016 Raison de l'absence du NAM N 2,0 
017 Date d'attente d'hébergement D 8,0 
019 Code postal partiel résidence C 3,0 
020 Code de municipalité N 5,0 
021 Code de territoire CSSS C 5,0 
025 Catégorie d'usager-groupe N 3,0 
027 Catégorie d'usager-communautaire N 3,0 
026-028 Population cible) N 3,0 
029 Activité principale communautaire 1 N 3,0 
029 Activité principale commWlautaire 2 N 3,0 
012 Code usage futur 1 C 3,0 

Demande CLSC 

001 N° demande de services N 6,0 
002 Date de réception D 8,0 
003 Référé par N 3,0 
(Code d'étab. qui a référé) N 8,0 
004 Objet N 3,0 
005 Centre d'activité N 4,0 
006 Décision N 3,0 
007 Date de la décision D 8,0 

\
 Intervention CLSC 

030 (049) N° de l'intervention N 6,0 
031 (050) Centre d'activité N 5,0 
032 (051) Date de l'intervention D 8,0 
033 (052) Type d'intervention N 1,0 
034 (053) Raison de l'intervention 1 N 4,0 
034 (053) Raison de l'intervention 2 N 4,0 
034 (053) Raison de l'intervention 3 N 4,0 
035 (054) Acte 1 N 4,0 
035 (054) Acte 2 N 4,0 
035 (054) Acte 3 N 4,0 
036 (055) Suivi N 3,0 
038 (056) Profil N 3,0 
039 (057) Mode d'intervention N 1,0 
040 (058) Lieu de l'intervention N 3,0 
041 Durée de l'intervention N 2,2 
042 (059) Langue d'intervention N 3,0 
043 (060) Nombre de participants! 

groupe de l'intervention N 3,0 
044 (061) Catégorie de l'intervenant N 3,0 
045 (062) Statut de l'intervenant N 1,0 
046 (063) Nombre d'intervenants 

associés à l'intervention N 2,0 
047 (064) Niveau de scolarité) C 2,0 
048 (Code usalle futur 2) C 3,0 

013 Code usage futur 2 C 3,0 
022 Indice défavorisation globale N 3,0 
023 Indice défavorisation matérielle N 3,0 
024 Indice défavorisation sociale N 3,0 

Légende: 
(Parenthèse) : validation de prèsence 

en fonction des autres éléments 

Format:	 N = numérique 
C = alphanumérique 
D = date 

Chiffre: indique la longueur du champ 

Périnatalité - Services spécifiques 

065 Date de début du service spécifique D 8,0 
066 Date de fin du service spécifique D 8,0 
067 Service spécifique N 3,0 
068 Raison de la cessation du service spéc N 3,0 
069 Âge gestationnel (semaines/jours) N 3,0 
070 Situation de vie N 3,0 
071 Situation financière N 3,0 
on Scolarité de la mère N 3,0 
073 Autochtone C 1,0 
074 Immigrant (5 ans et moins) C 1,0 
075 Gravida (prénatal) N 2,0 
076 Para (prénatal) N 2,0 
077 Aborta (prénatal) N 2,0 
078 Date effective de l'accouchement D 8,0 
079 Durée de gestation (semaines/jours) N 3,0 
080 Gravida (postnatal) N 2,0 
081 Para (postnatal) N 2,0 
082 Aborta (postnatal) N 2,0 
083 Naissance C 1,0 
084 Poids du bébé à la naissance N 4,0 
085 Alimentation effective (du nourrisson) N 3,0 

Ministère de la Santé et des Services sociaux, avril 2007 5-4 
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Cadre normatif du système d'information sur la clientèle 
et les services des CLSC (I-CLSC) 

Chapitre 5 Transmission des données 

Section 5.1 Le transmetteur 

Sous-section 5.1.2 PROTOCOLE DE TRANSMISSION 

Support de transmission 

~ Transmission effectuée à partir d'une application Web, à l'adresse: www.ramq.gouv.qc.ca/extranet 
~ Navigateur: Explorer, Netscape ou autre. 
~ Procédure de transmission: Document « Procédure de transmission des données à la RAMQ », 

produit par la RAMQ. 
~ Procédure de préparation pour le transfert des données aux organismes externes: Document 

« Guide de l'utilisateur, Pilotage Intégration CLSC, section Transfert aux organismes externes », 
produit par SOGIQUE. La fonctionnalité « Préparation pour le transfert aux organismes externes» 
permet de générer des fichiers en format ASCII servant au transfert des données vers des 
organismes externes. 

Processus de transmission 

La première période de transmission (le semestre) correspond à la fin de la période 6 de l'année 
financière, alors que la seconde transmission (l'année financière complète) correspond à l'ensemble des 
périodes financières. Les transmissions sont effectuées 30 jours après la période 6 et 30 jours après la 
période 13. 

~ La date de début de période doit obligatoirement être le 1er avril.
 
~ La date de fin de période pour la 13e période doit obligatoirement être le 31 mars de l'année suivante.
 

Transformations et chiffrement 

La ban ue commune de données est constituée uni uement de rensei nements anon mes selon les 
prescriptions du cadre normati . Afin d'assurer la dénominalisation des données transmises par les CSSS 
(mission CLSC), 2 éléments sont transformés lors de la préparation du fichier de transfert des données: 

1. Date de naissance (014) (transformée en code d'âge) 

La date de naissance est convertie en code d'âge de trois positions, selon les règles suivantes: 

~ Si l'usager est un nouveau-né, le code d'âge 300 lui est assigné; 

~ Si l'usager est âgé entre 1 et 28 jours, l'âge est codé de 301 à 328, les deux dernières positions du 
code correspondant à l'âge en nombre de jours; 

~ Si l'usager est âgé entre 4 et 51 semaines, l'âge est codé de 204 à 251, les deux dernières 
positions du code correspondant à l'âge en nombre de semaines; 

~ Si l'usager est âgé de 364 jours, le code d'âge 252 lui est assigné; 

~ Si l'usager est âgé d'un an ou plus, l'âge est codé de 001 à 115. 

Le code d'âge qui apparaît au fichier des usagers à la banque de données centrale est défini à partir 
de la date de la première intervention effectuée pour l'usager durant la période couverte par la 
transmission des données. 

2. Code postal (019) (transmission des trois premières positions du code postal seulement) 

Ministère de la Santé et des Services sociaux, avril 2007 5-5 
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Cadre normatif du système d'information sur la clientèle 
et les services des CLSC (I-CLSC) 

6 RETOUR DE L'INFORMATION [ ChapRre 

Produits informationnels disponibles aux niveaux provincial, régional et local 

Principes de base 

L'accès et la diffusion de l'information sur la clientèle et les services des CSSS (mission CLSC) sont 
essentiels. C'est pourquoi le Ministère et ses partenaires se sont donné les moyens de constituer une 
véritable banque de données commune dont l'entreposage a été confié à la RAMQ. 

Le document d'entente entre le MSSS et la RAMQ vise principalement à établir les lignes directrices 
encadrant l'accès et la diffusion des données, à court et à moyen terme, de la banque commune de 
données. 

Ce document considère certains principes de base, dont le premier concerne l'accessibilité. A cet effet, il 
convient d'offrir aux utilisateurs du réseau un accès aux données car leur utilisation à différents niveaux 
favorise une saine gestion des services de santé. Ainsi, les gestionnaires des établissements, les 
agences de la santé et des services sociaux de même que le personnel du Ministère doivent avoir un 
accès privilégié aux données de cette banque dans des délais raisonnables. 

Un autre principe est celui de la confidentialité des renseignements concernant les individus gui reçoivent 
des services et le personnel des CSSS (mission CLSC) gui les dispense. Acet égard, tel gue mentionné 
au cha itre 5, aucun rensei nement nominatif ne se retrouve résentement dans la ban ue de données 
commune. 'in orma Ion nominative est reserv e aux miSSion 

Mécanismes d'accès et de diffusion des données 

Les modalités et les mécanismes d'accès et de diffusion des données de la banque sur la clientèle et les 
services des CLSC concernent le Ministère et ses principaux partenaires, c'est-à-dire les CSSS (mission 
CLSC), l'AQÉSS et les agences de la santé et des services sociaux. 

Considérant qu'il s'agit d'une nouvelle banque de données centrale créée au cours de l'année 
2000-2001, il est essentiel d'observer un minimum de rigueur. La phase de validation des données est 
donc indispensable et implique la participation de tous les partenaires. 

L'accès aux données en phase de validation 

Lors de la phase de validation des données (sur les éléments transmis à la banque commune de 
données), la RAMQ produit des rapports statutaires prioritaires qu'elle transmet aux CSSS (mission 
CLSC), aux agences de la santé et des services sociaux, à l'AQÉSS et au MSSS. 

L'accès aux données après la validation 

Lorsque la validation des données de la banque commune de données est réalisée, en concertation avec 
les différents partenaires, les rapports statutaires corrigés sont rendus disponibles pour le MSSS et ses 
partenaires, ainsi qu'à d'autres clientèles. 

Diffusion des données 

La RAMQ diffuse l'information comme suit: 
Au plan local, chaque CSSS (mission CLSC) reçoit ses résultats par l'intermédiaire des rapports statutaires. De plus, 
un CSSS (mission CLSC) pourrait obtenir les résultats, par le biais de ces mêmes rapports, de certains autres CSSS 
(mission CLSC) présentant des caractéristiques semblables en termes de population et de territoire. Cependant 
aucune concertation n'a été entreprise pour identifier ces groupes de référence. Il est donc actuellement impossible 
de diffuser l'information d'un autre CSSS (mission CLSC). Enfin, un CSSS (mission CLSC) qui voudrait avoir 
accès à ses données brutes dans la banque commune de données pourrait toujours le faire en s'adressant à la RAMQ, 
Service des relations avec la clientèle et de la diffusion de l'information. 
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